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Est en faveur de rouvrir
les bureaux régionaux de
Condition féminine Canada " # # # #
Est en faveur de rétablir
tout le financement destiné
au Programme de contes-
tation judiciaire

" # # # #
Le gouvernement fédéral a un rôle important à jouer en
matière de respect et de promotion des droits des femmes,
et il se doit de rendre compte des efforts qu'il déploie ou
néglige de déployer pour que les femmes parviennent à l'é-
galité.

En 2006, le gouvernement fédéral a affaibli la capacité des
femmes de contester son inaction ou d'exiger qu'il rende
des comptes. Le gouvernement a notamment :

! fermé 12 des 16 bureaux régionaux de Condition féminine
Canada; 

! supprimé le financement destiné à la recherche de propo-
sitions en matière de politique visant à promouvoir l'égal-
ité des femmes;

! réduit de cinq millions de dollars le budget de fonction-
nement de Condition féminine Canada;

! supprimé le financement destiné à des activités axées sur
la recherche et la défense des droits des femmes.

En 2006, le gouvernement fédéral a aboli le Programme de
contestation judiciaire. Ce programme servait à financer des
causes types portant sur des droits à l'égalité et des droits
linguistiques prévus dans la Constitution. Pour les groupes
revendiquant l'égalité, ce programme était un outil essentiel.
Il a contribué à des victoires judiciaires importantes pour les
femmes, les lesbiennes et les gais, les personnes ayant des
limitations fonctionnelles, les femmes autochtones et les
immigrantes.

*Cette analyse repose sur des données publiques disponibles au 10 septembre 2008.

Q : Que compte faire votre parti pour promouvoir les droits des femmes? 
Q : Que compte faire votre parti pour appuyer Condition féminine Canada et les groupes qui

s'occupent de recherche et de la défense des droits des femmes?
Q : Votre parti rétablira-t-il tout le financement destiné au Programme de contestation

judiciaire?
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